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DELIBERATION DU BUREAU METROPOLITAIN DU 08 AVRIL 2021 
 

EXTENSION DIRECTION GENERALE COMMUNE - TRANSFERTS ET 
CREATIONS DE POSTES 
 
 
 

Conformément à la volonté des exécutifs de Saint-Étienne Métropole et de la Ville de Saint-
Étienne de développer les synergies entre les services des deux collectivités, une Direction 
Générale commune a été créée en 2015, sous la forme d'un service commun au sens de 
l'article L5211-4-2. 
 
Sa composition a évolué au fil des années avec un transfert de 7 postes entre 2015 et 2016 
pour arriver à un service commun comportant actuellement 11 postes. Afin de poursuivre 
cette évolution en adaptant le service commun Direction Générale aux enjeux et objectifs de 
ce début de mandat, il convient de créer les postes nécessaires au transfert des agents en 
postes et au recrutement sur postes des emplois vacants créés au sein du service commun 
Direction Générale pour finaliser la mutualisation des pôles sur les fonctions de direction 
générale.  
 
Parallèlement, il est nécessaire de créer de nouveau poste dans la perpective de la mise en 
place de nouveaux services communs, notamment pour des directions supports.  
Le comité technique paritaire de Saint-Etienne Métropole a été consulté les 04 mars  
et 22 mars 2021. 
 
 
Le tableau des effectifs sera modifié pour intégrer les postes qui complètent la direction 
générale commune et les créations de postes d’ores et déjà identifiées : 

 
 

 
Direction / Service 

 

 
Situation 

 
Observations 

Direction générale 
-Pôle Ressources 

1 Assistant du Directeur 
délégué 
 
Adjoint Administratif 
 
Temps complet 

Transfert DG mutualisée 

Direction générale 
-Pôle Développement urbain 

1 Assistant du Directeur 
général adjoint 
 
Adjoint Administratif 
 
Temps complet 

Transfert DG mutualisée 



Direction générale 
-Pôle Développement 
culturel, sportif évènementiel 

1 Directeur général adjoint 
 
Emploi fonctionnel  DGAS 
+400 000 hbts 
 
Temps complet 

Transfert DG mutualisée 
 

Direction générale 
-Pôle Développement 
culturel, sportif évènementiel 

1 Directeur général adjoint 
 
Administrateur 
 
Temps complet 

Direction générale 
-Pôle Développement 
culturel, sportif évènementiel 
 
 

1 Directeur délégué 
 
Attaché 
 
Temps complet 

Transfert DG mutualisée 

Direction générale 
-Pôle Développement 
culturel, sportif évènementiel 

1 Assistant du Directeur 
général adjoint 
 
Adjoint Administratif 
 
Temps complet 

Transfert DG mutualisée 

Direction générale 
-Pôle Services à la 
population 

1 Directeur général adjoint 
 
Emploi fonctionnel DAGS 
+400 000 hbts 
 
Temps complet Création DG mutualisée 

Direction générale 
-Pôle Services à la 
population 

1 Directeur général adjoint 
 
Administrateur 
 
Temps complet 

Direction générale 
-Pôle Services à la 
population 

1 Directeur délégué 
 
Attaché 
 
Temps complet 

Création DG mutualisée 

Direction générale 
-Pôle Services à la 
population 

1 Assistant du Directeur 
général adjoint 
 
Adjoint Administratif 
 
Temps complet 

Création DG mutualisée 

Direction générale – Conseil 
en développement territorial 
et prospective 
 

3 Chargés de Prospective 
 
Attaché 
 
Temps complet 

Création Conseil de 
développement territorial et 
prospective 

Pôle Action territoriale et 
proximité – Gestion des 
Bâtiments 

1 Directeur 
 
Ingénieur 
 
Temps complet 

Création Direction Gestion 
des bâtiments mutualisée 



Proximité et démocratie 
locale 

1 Directeur 
 
Attaché 
 
Temps complet 

Création Direction Proximité 
et démocratie locale 
mutualisée 

 
L’impact budgétaire de cet ajustement du tableau des postes calculé sur la base des coûts 
totaux annuels bruts chargés moyens par cadre d’emplois est estimé à 786 557 €.  
 
  
 
Le Bureau de Saint-Etienne Métropole, après en avoir délibéré : 
 

- approuve les transferts et créations de postes précités, 
 

- la dépense correspondante sera imputée au chapitre 012 du budget ressources 
humaines. 

  
 
 

 
 
Ce dossier a été adopté à l’unanimité.  
 

 
Pour extrait, 
Le Président, 

 
 
 
 

Gaël PERDRIAU 
 

 
 

 


